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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite*) [pour les 
documents anterieurs, voir Ia 1541eme seance; A/8708/ 
Add.17 et 22, A/C.S/1490 et Corr.l, A/C.S/L.1100] 

Rapport du Comite special charge d'examiner Ia situation 
financiere de /'Organisation des Nations Unies (suite*) 
[A/87.29, A/C5/L.ll00] 

1. M. KARHILO (Finlande) dit qu'il est decevant que le 
Comite special charge d'examiner Ia situation financiere de 
I'Organisation des Nations Unies n'ait pas pu presenter des 
recommandations unanimes, mais que son rapport 
(A/8729) n'en contient pas moins les elements necessaires 
pour resoudre le probleme financier. En particulier, Ia 
delegation finlandaise approuve sans reserve les recomman
dations tendant a surmonter les difficultes actuelles grace a 
des contributions volontaires. 

2. II est quelque peu ironique qu'au cours de l'exercice 
actuel le Secretaire general ait du demander a I' Assemblee 
generate de liberer les fonds imaginaires qu'il a economises 
en vue d'arreter Ia croissance du deficit a court terme. Cela 
etait reglementairement necessaire mais ce n'etait pas 
raisonnable, car ce n'est pas l'organe executif qui est a 
l'origine du deficit mais l'organe deliberant de )'Organisa
tion. En effet, Ia situation financiere de )'Organisation des 
Nations Unies est absurde lorsqu'on !'examine a Ia lumiere 
des objectifs eleves consacres dans Ia Charte et exposes dans 
les declarations de politique nationale. Les Etats s'adressent 
a )'Organisation des Nations Unies pour le maintien de Ia 
paix et de Ia securite internationales, pour Ia liberation des 
peuples vivant encore sous Ia domination coloniale, pour le 
progres economique, pour l'elimination de Ia discrimination 
raciale et des autres formes de discrimination et pour le 
developpement du droit international. Dans ces conditions, 
l'opinion publique mondiale ne comprend pas du tout 
pourquoi les Etats ne peuvent se mettre d'accord pour 
regler une fois pour toutes le deficit, d'autant que les 
montants en question sont infimes sous tous les rapports. 
Cependant, comme Ia communaute internationale ne le 
comprend que trop bien, !'accord est en suspens pour des 
raisons de principe. 

3. Heureusement, on a maintenant quelques raisons d'etre 
optimiste; d'abord, il y a un desir ferme et generalise de 
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trouver une solution et, ensuite, les propositions du Comite 
special permettent, dans une grande mesure, d'eliminer les 
anciens obstacles de principe. Une autre note encourageante 
est Ia promesse de progres dans le domaine des operations 
de maintien de Ia paix. Les arguments pour et contre les 
operations qui ont eu lieu dans le passe n'ont pas empeche 
que des negociations serieuses aient lieu sur Ia conduite de 
futures operations de maintien de Ia paix. Pourquoi, des 
lors, ne peut-on pas egalement oublier les anciens differends 
et verser des contributions financieres volontaires en vue de 
mettre fin au deficit de longue date ? L'Organisation des 
Nations Unies vient de voir un exemple d'action deliberee 
au profit de I'Organisation dans le domaine dont i1 est 
question. La France, qui continue a opposer une position 
de principe au financement de certaines activites de I'ONU 
au titre du budget ordinaire, a, en tant que mesure positive, 
verse une importante contribution en especes sans l'assortir 
de conditions et a egalement commence a payer Ia totalite 
de sa contribution mise en recouvrement sans cteduire sa 
part des depenses auxquelles elle s'oppose. Sans transiger 
sur ses principes, Ia France a montre l'exemple et il faut 
esperer qu 'il sera sui vi par d'autres. 

4. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques socia
listes sovietiques) dit que Ia situation actuelle de !'Organi
sation des Nations Unies est le resultat de depenses engagees 
pour des operations militaires illegales, executees en 
violation de Ia Charte, au Congo, au Moyen-Orient et en 
Coree, depenses illegales auxquelles certains Etats, dont 
!'Union sovietique, ont refuse de contribuer. Un autre point 
qu'il convient de mentionner dans le cadre de "examen du 
rapport du Comite special est que certains Etats refusent 
egalement de payer leur contribution en monnaie conver
tible au titre des rubriques du budget ordinaini qui portent 
sur les programmes d'assistance technique parce que, en 
vertu de Ia Charte, le budget ordinaire de l'ONU ne doit 
permettre de couvrir que les depenses necessaires pour 
satisfaire les besoins administratifs de !'Organisation. 

5. En ce qui concerne le deficit actuel, on est fonde ii se 
demander ce que les Etats-Unis d' Amerique, qui sont le 
principal responsable de ce deficit, ont fait pour le regler; Ia 
reponse est que les Etats-Unis n'ont rien fait. Aux reunions 
du Comite special charge d'examiner Ia situation financiere 
de !'Organisation des Nations Unies, le representant des 
Etats-Unis n'a jamais evoque Ia possibilite, pour son pays, 
de verser une contribution volontaire en vue de comblt:r le 
deficit financier. Et, main tenant, les Etats-Unis vont reduire 
leur contribution au budget de 31,5 a 25 p. 100, aggravant 
ainsi une situation deja difficile. 

6. II a ete propose de couvrir les depenses relatives aux 
obligations emises par l'ONU, a Ia Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le relevement de la Coree et au 
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Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree, au moyen des "Autres recettes" inscrites au budget 
ordinaire. Or, eel a aurait unc incidence directe sur le 
montant des contributions des Etats Membres et signifierait 
done que tous les Etats Membres devraient continuer a 
couvrir les depenses illegales en question. La delegation 
sovietique ne peut done accepter cette proposition. 
L'Union sovietique ne pourra jamais accepter d'aider a 
payer les operations militaires illegales executees sous le 
drapeau des Nations Unies en Coree, au Congo et au 
Moyen-Orient, ou de regler les dettes laissees par le r~gime 
de Tchang Kai"-c:hek. Les Etats-Unis et leurs allies, qui ont 
entraine !'Organisation des Nations Unies dans ces ope
rations en violation de Ia Charte, devraient en assumer 
l'entiere responsabilite politique et financiere interna
tionale. La delt\gation sovietiquc a souvent expose sa 
position sur ce point et declare que le cout de ces 
operations n'imposait aucune obligation financiere aux 
Etats Membres de !'Organisation. 

7. En ce qui concerne !'assistance technique, Ia de!t~gation 
sovietique estime qu 'il est illegal de financer les programmes 
d'assistance technique au moyen du budget ordinaire, non 
pas parce qu'elle nie !'importance de !'assistance technique 
- !'Union sovi(~tique fournit une assistance technique 
considerable - mais parce qu'elle part d'une position de 
principe vis-a-vis de !'observation de Ia Charte des Nations 
Unies selon laquelle le budget ordinaire ne doit permettre 
de financer que les besoins administratifs de !'Organisation. 
En consequence,. les programmes d'assistance technique 
devraient etre finances au moyen de contributions volon
taires, et toutes Ies depenses afferentes a ces programmes 
devraient etre exclues du budget ordinaire et transferees au 
PNUD. La delegation sovietique accueille avec satisfaction 
Ia position adoptee par le Comite special sur cette question. 

8. Ainsi, Ia di:Jegation sovietique appuie Ia solution 
proposee par le Comite special pour les problemes finan
ciers qui se posent a l'ONU. Les depenses relatives aux 
obligations emises par l'ONU, a Ia Commission des Nations 
Unies pour !'unification et le reU~vement de Ia Coree et au 
Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en 
Coree devraient etre exclues du budget ordinaire et 
financees exclusivement au moyen de contributions volon
taires. Les puissancs occidentales et leurs allies ne devraient 
pas demander le remboursement des obligations qu'ils ont 
achetees, car les r·~cettes de !'emission d'obligations ont ete 
utilisees pour financer des operations militaires imposees a 
l'ONU par ces mSmes puissances; les obligations achetees 
par les pays en voie de developpement devraient, ce
pendant, etre remboursees au moyen de contributions 
volontaires. L'assistance technique ne devrait plus etre 
financee au moyen du budget ordinaire, et les Etats 
Membres devraient augmenter le montant de leurs contri
butions au PNUD de fa~on a verser, au titre de !'assistance 
technique, le meme montant qu'ils versaient precedemment 
au budget ordinaire a cette fin; les Etats versant des 
contributions volontaires devraient decider de Ia monnaie 
dans laquelle ils souhaitent faire ces contributions. 

9. M. Palamartchouk souligne une fois de plus que 
!'Union sovh~tique n'accepte aucune part des responsabilites 
concernant Ia situation difficile dans laquelle se trouve 
actuellement l'ONU, situation qui est le resultat d'actions 

----------------------
arbitraires entreprises, en violation de Ia Charte, par un 
petit groupe d'Etats ayant comme chef de file les Etats
Unis. 

10. M. YOGASUNDRAM (Sri Lanka) presente un projet 
de resolution (A/C.5/L.1100) et dit que le principal objectif 
de ce texte est de creer un fonds special finance au moyen 
de contributions volontaires. 

11. La delegation de Sri Lanka se rend compte que Ia 
procedure proposee dans le projet de resolution suscite une 
forte opposition, ses adversaires estimant que toute solution 
devrait faire partie d'une solution globale s'inspirant des 
recommandations faites par le Comite special dans son 
rapport et qu'il serait degradant de lancer des appels 
financiers a des organes et a des particuliers a l'exterieur de 
l'ONU. La r6ponse de Ia delegation de Sri Lanka a Ia 
premiere objection figure dans Ia declaration qu'elle a faite 
a Ia 1548eme seance de Ia Commission. En ce qui concerne 
Ia deuxieme objection, il serait peut-etre degradant de 
lancer un appel de fonds, mais il est certainement encore 
plus degradant de ne pas faire face aux obligations 
financieres de !'Organisation. La proposition de Ia dele
gation de Sri Lanka ne resoudra peut-etre pas tous les 
problemes, mais elle constitue au moins une solution 
partielle. M. Yogasundram espere que tous les Membres de 
!'Organisation estimeront que Ia situation est suffisamment 
anormale pour justifier des solutions anormales. 

12. M. RODRIGUEZ (Cuba) note que de nombreux 
orateurs ont lance un appel aux Etats Membres qui, pour 
des raisons de principe, n'ont pas verse Ia part de leurs 
contributions correspondant a des postes de depenses 
controversables du budget ordinaire, pour qu'ils reconsi
derent leur position en vue de resoudre Ia crise financiere de 
l'ONU. Cependant, les seuls responsables des postes de 
depenses en question - a savoir le Cimetiere ou sont 
ensevelis les morts des Nations Unies en Coree, Ia Commis
sion des Nations Unies pour !'unification et le relevement 
de Ia Coree et le remboursement des obligations emises par 
l'ONU pour financer les operations au Moyen-Orient et au 
Congo - sont les Etats-Unis, lesquels ont cherche a imposer 
une domination coloniale aux peuples des pays interesses, 
dans le cadre de Ia strategic globale des Etats-Unis. 

13. On ne peut en aucun cas demander a Ia Republique 
populaire de Chine d'eponger Ia dette contractee par le 
regime de Tchang Kai"-chek. Puisque le Gouvernement des 
Etats-Unis a tente d'empecher les representants de Ia 
Republique populaire de Chine de Sieger a l'ONU et puisque 
Ia clique de Tchang Kai"-chek represente les interets du 
Gouvernement americain, sa dette devrait etre supportee 
entierement par ce gouvernement. 

14. M. SCHAUFELE (Etats-Unis d'Amerique), exer~ant 
son droit de reponse, dit qu'il a ecoute Ia declaration du 
representant de !'Union des Republiques socialistes sovie
tiques avec davantage de tristesse que de colere. Plutot que 
de rechauffer de vieux arguments, Ia delegation des Etats
Unis prefere poursuivre Ia recherche d'une solution aux 
problemes, d'autant que le Comite special a fait des progres. 
La delegation des Etats-Unis comprend le principe invoque 
par !'Union sovietique pour justifier le non-paiement de Ia 
totalite de Ia contribution mise en recouvrement aupres 
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d'elle; elle comprend egalement et fait sien le principe 
contraire, a savoir que les Etats Membres devraient payer 
leur contribution. La delegation sovietique doit comprendre 
que, si tous les Etats Membres deduisaient de leur contri
bution leur part des depenses relatives a des rubriques avec 
\esquelles ils ne sont pas d'accord, on se retrouverait dans le 
chaos. M. Schaufele assure le representant de !'Union 
sovietique qu'il ne demande pas a son gouvernement 
d'abandonner sa position de principe; il lui demande 
seulement de contribuer a !'elimination du deficit. La 
delegation des Etats-Unis serait meme prete a renoncer a 
son droit de reponse si Ia delegation sovietique joignait a sa 
prochaine attaque contre les Etats-Unis un cheque d'un 
montant substantiel. Les Etats-Unis participeront a Ia 
liquidation du deficit mais s'attendent egalement a un geste 
genereux de Ia part de ceux qui, pour avoir refuse de payer, 
sont les principaux responsables de ce deficit. 

POINT 76 DE L'ORDRE DU JOUR 

Nomination aux postes devenus vacants dans les organes 
subsidiaires de I' Assembli~e generale (fin*) : 

d) Comite des placements : confirmation des nominations 
faites par le Secretaire gem!ral (A/8764) 

15. Le PRESIDENT appelle !'attention sur Ia note du 
Secn\taire general (A/8764), dans laquelle il a soumis, pour 
confirmation par I' Assemblee generate, les nominations de 
M. R. Manning Brown et de M. Jean Guyot au Comite des 
placements. Le Secretaire general s'est egalement refere a 
un arrangement permettant a M. Roger de Candolle de 
continuer a sieger au Comite, sur une base pragmatique, 
en 1973. 

16. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit que le 
Comite consultatif appuie Ia recommandation du Secretaire 
general. 

17. Le PRESIDENT propose a Ia Commission de prier le 
Rapporteur d'informer directement I' Assemblee generale 
que Ia Cinquieme Commission lui recommande de 
confirmer les nominations de M. R. Manning Brown et de 
M. Jean Guyot au Comite des placements pour une periode 
de trois ans, a compter du 1er janvier 1973, et de prendre 
note des arrangements de caractere pragmatique proposes 
par le Secretaire general en ce qui concerne M. Roger de 
Candolle pour l'annee 1973. 

II en est ainsi decide. 

POINT 83 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements des Nations Unies : rapport du 
Comite special pour Ia revision du regime des traitements 
des Nations Unies (suite*) [ A/8728 et Corr.l et Add.l, 
A/8839 et Corr.l et Add.l, A/8914, A/C.S/1466, 
A/C.5/L.l099] 

*Reprise des dcbats de La 1534eme seance. 

18. M. GO NTH A (Indonesie ), presentant au nom des 
auteurs le projet de resolution publie sous Ia cote A/C.S/ 
L.l 099, dit que Ia decision dont il est question au 
paragraphe 1 du dispositif doit etre prise "en principe", 
etant donne qu'il faudra proceder a certaines consultations 
avant que Ia commission de Ia fonction publique inter
nationale envisagee puisse etre mise en place. II importe 
toutefois que Ia decision de creer Ia commission ne soit pas 
differee en attendant que les consultations aient eu lieu. 
C'est pourquoi, au paragraphe 1, un delai precis est donne 
au Secretaire general en ce qui concerne Ia creation de Ia 
commission, et !'on y indique egalement en termes gem\
raux que! est le type de commission qui est envisage. La 
procedure exposee au paragraphe 3 a pour objet d'assurer 
que les autres organisations appliquant le regime commun 
seront en mesure de participer pleinement aux discussions 
qui precederont I 'elaboration des propositions detaillees 
touchant Ia commission. L'indication seton laquelle les 
propositions devront etre presentees a I' Assemblee generate 
lors de sa vingt-huitieme session a pour objet de fixer le 
calendrier dans les limites duquelles consultations devront 
avoir ete mem\es a bonne fin. Le paragraphe 4 traite du 
mode de nomination des membres de Ia commission. A cet 
egard, les auteurs n'ont pas voulu restreindre Ia portee des 
consultations qui devront etre engagees; diverses methodes 
de selection ont ete suggerees par le Secretaire general et 
par le Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, et Ia decision definitive sera prise par 
1' Assemblee generale a sa vingt-huitieme session. b para
graphe 5 traite des mesures supplementaires a prendre 
concernant le rapport du Comite special pour Ia revision du 
regime des traitements des Nations Unies (A/8728 et 
Corr.1 ), dont I' Assemblee generate aura deja pris acte au 
troisieme alinea du preambule. La gamme des questions 
dont traite le rapport est si large et si diverse qu'il ne serait 
guere realiste d'exposer en detail au stade actuel Ia fayon 
dont la commission devra proceder apres avoir examine le 
rapport, mais les auteurs ont voulu indiquer que Ia 
Cinquieme Commission escomptait qu'il n'y aurait pas de 
retards inutiles et que, dans Ia mesure ou des recomman
dations sur les mesures a prendre pourraient etre formulees, 
ces recommandations seraient presentees le plus tot 
possible. A propos du paragraphe 6, M. Gontha declare que 
le Comite consultatif de la fonction publique internationale 
rend depuis de nombreuses annees de tres precieux services 
aux organisations appliquant le regime commun. Au nom 
des auteurs, Ia delegation indonesienne tient a rendre 
hommage aux membres du CCFPI et a exprimer sa 
satisfaction devant le fait que les organisations des Nations 
Unies continueront a beneficier de ses conseils jusqu'au 
moment ou Ia nouvelle commission sera mise en place. 

19. M. CLELAND (Ghana) felicite le Comite special pour 
ses efforts et declare qu'un grand nombre des recomman
dations qu'il a formulees sont utiles, en particulier celles qui 
touchent Ia formation du personnel, !'augmentation de Ia 
productivite, l'indemnite pour frais d'etudes, Ia retraite, les 
pensions et la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies. M. Cleland accueille avec satisfaction Ia 
recommandation, faite par Ia majorite des membres du 
Comite, seton laquelle !'age de la retraite devrait etre 
maintenu a 60 ans pour toutes les organisations du systeme 
des Nations Unies; cette recommandation reflete dans une 
large mesure Ia position de la delegation ghaneenne 
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touchant Ia necessite de rajeunir Ie Secretariat sans pour 
autant sacrifier Jes considerations d'iige et d'experience. 

20. Le Comite special n'est pas parvenu a se mettre 
d'accord sur le point de savoir si les traitements des Nations 
Unies etaient trop genereux. En outre, si I'unanimite s'est 
faite au sujet de Ia creation d'une commission de Ia 
fonction publique qui serait chargee de reglementer et de 
coordonner Ies conditions d'emploi dans Ies organismes des 
Nations Unies, I'a,~cord n'a pu se faire sur le point de savoir 
si cette commission devrait etre un organe intergouver
nemental ou simplement etre constituee en organe inter
national et independant par definition. Tant les pays en 
voie de developpement que les pays avances ont ete divises 
a propos de ces deux questions. A cet egard, M. Cleland 
rappelle Ia declaration faite a Ia 1495eme seance par sa 
delegation au cours de Ia discussion generale sur Ie projet de 
budget pour l'exercice 1973, dans laquelle elle a emis 
!'opinion que !'absence d'accord au sein du Comite special 
avait pour effet dt: porter atteinte a Ia validite du rapport. 
La delegation ghaneenne formulera sa position sur Ia base 
de ce qu'elle juge letre equitable en substance tant pour les 
Etats Membres que pour Ie personnel, mais elle ne se 
propose pas pour !'instant d'aborder Ie fond de la question 
car, comme le Comite special !'a lui-meme recommande, 
certaines des questions dont traite Ie rapport exigent un 
examen plus approfondi et de nouvelles etudes. Le Comite 
consultatif et Ie CCFPI ont reconnu que Ies points pretant a 
controverse et les questions exigeant un examen plus pousse 
devraient etre renvoyes a Ia commission de Ia fonction 
publique internationale envisagee, une fois que celle-ci 
serait mise en place. 

21. M. Cleland partage !'opinion du Secretaire general, en 
sa qualite de president du Comite administratif de coordi
nation, et du Comite consultatif, a savoir que, si !'on veut 
que Ia commission dont Ia creation est proposee recueille Ia 
confiance et l'appui des Etats Membres, des institutions 
specialisees et des associations du personnel, il faut qu'elle 
soit reellement independante, sauf dans Ia mesure ou les 
membres en seraient designes par I' Assemblee generale, 
devant laquelle ils seraient collectivement responsables. Ce 
qui fait !'interet de Ia commission dont Ia creation est 
proposee est le fait que, tout en etant detaches par Ies Etats 
Membres pour servir Ia communaute internationale, ses 
membres ne recevraient d'instructions de Ia part de 
personne. lis seraient en dernier ressort responsables devant 
leur propre conscience. 

22. En ce qui concerne J'effectif et Ia composition de Ia 
commission, Ia delegation ghaneenne estime elle aussi que Ia 
commission ne devrait pas comprendre plus de 13 membres, 
etant donne que sa composition devrait etre suffisam
ment restreinte pour permettre des decisions rapides, tout 
en assurant egalernent une large representation geogra
phique. A ce propos, M. Cleland rappelle que, de !'avis de Ia 
delegation ghaneenne, bien que Ie nombre de personnes 
hautement competentes soit susceptible de varier d'une 
region a une autre, Ia competence est universellement 
repandue; aussi !'Organisation des Nations Unies devrait-elle 
profiter de Ia richesse d'experience de !'ensemble des 
diverses traditions culturelles lorsqu'elle decidera de Ia 
composition de Ia commission envisagee. La delegation 
ghaneenne ne saurait accepter Ia preponderance numerique 

d'un groupe quelconque sous Ie pretexte qu'on ne peut 
trouver d'experts que dans cette seule region. A cet egard, 
elle se felicite de ce que Ie projet de resolution A/C.5/ 
L.l099, dont Ie Ghana se porte coauteur, s'efforce de 
concilier les exigences en matiere de competence et 
d'experience avec Ia necessite d'assurer l'equilibre geogra
phique. II serait egalement souhaitable d'etablir un roule
ment entre Ies membres de fa9on a permettre a tous Ies 
Etats Membres de beneficier avec Ie temps de Ia richesse 
d'experience qu'acquerraient de par leurs fonctions les 
membres de Ia commission. En precisant Ia duree du 
mandat des membres de Ia commission on montrera qu'il 
serait errone de penser que I' Assemblee generale Ies designe 
a titre permanent, et M. Cleland note avec satisfaction que 
Ie paragraphe 3 du projet de resolution implique un 
roulement. 

23. Afin de garantir l'independance des membres de Ia 
commission, il faudrait que leurs emoluments soient fixes a 
un niveau qui minimiserait les risques de voir ces derniers 
etres sensibles a des pressions indues. On devrait egalement 
prevoir un arrangement analogue a celui qui est applicable 
aux inspecteurs du Corps commun d'inspection, en vertu 
duquel Jes membres ne pourraient etre nommes a l'un 
quelconque des secretariats des organismes des Nations 
Unies avant !'expiration d'une periode d'au moins cinq ans 
a compter de Ia date a laquelle ils auraient ctemissionne ou 
se seraient retires de Ia commission. Un tel arrangement 
renforcerait I'independance des membres de Ia commission. 

24. M. Cleland insiste pour que Ia commission, im
mediatement apres avoir ete mise en place, examine Ia 
question, sujette a controverse, de l'etablissement d'un 
bare;ne des traitements equitable et fasse rapport a 
I' Assemblee generale des que possible, de fa9on a assurer 
que Ie blocage des traitements ne se poursuive pas inde
finiment. II ne suffit pas d'exiger des fonctionnaires des 
Nations Unies qu'ils soient competents et efficaces, qu'ils 
aient Ies qualites d'integrite que !'on attend d'eux et qu'ils 
aient a coeur les objectifs de Ia Charte; ces ideaux n'auront 
de sens que si, par principe, les fonctionnaires sont 
remuneres d'une maniere qui soit jugee veritablement 
equitable tant par les Etats Membres qui reglent Ia facture 
que par les fonctionnaires qui pretent leur concours. 

25. M. JAIN (Inde) dit que, etant donne l'ampleur 
considerable prise par les taches des organismes des Nations 
Unies, il est devenu indispensable d'etablir les traitements 
de Ia fonction publique internationale sur une base realiste 
et equitable. Le Comite special a eu raison de critiquer de 
nombreux aspects de l'actuel regime des traitements et de 
demander que des mesures soient prises pour y remedier. 
Ces recommandations ont provoque de vives reactions dans 
divers milieux, en raison de Ia nature complexe du 
probU:me. D'autre part, le Comite consultatif a eu raison de 
faire observer que : "II ne faudrait pas que les opinions 
diverses exprimees dans le rapport du Comite special et 
l'accueil mitige reserve ace document fassent perdre de vue 
la valeur de Ia somme d'informations que Ie Comite a mise a 
Ia disposition des Etats Membres" (A/8914, par. 3). Les 
membres du Comite special eux-memes ont estime que, vu 
le peu de temps dont ils disposaient, Ies difficultes et Ies 
dissensions inevitables, ils ne pouvaient pas entreprendre 
une revision totale mais devaient se horner a faire des 
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suggestions marginales et a examiner le montant general des 
traitements. Dans ces conditions, il est evident qu'il faut 
confier a des experts une nouvelle etude de la question et 
charger une commission centrale de controle composee 
d'experts de reglementer les conditions d'emploi dans les 
organisations qui appliquent le regime commun. 

26. Cette commission devrait etre dotee d'un large 
mandat. Elle devrait poursuivre l'ceuvre du Comite special 
et avoir des pouvoirs etendus sur tout le regime applique 
par les organismes des Nations Unies pour reviser la 
structure des categories et des classes dans la fonction 
publique internationale, la base du regime, les principes 
regissant les baremes des traitements et le niveau de ces 
baremes, et les autres conditions d'emploi. Le mandat et les 
procedures de la commission devraient etre soigneusement 
formules par le Secretaire general, en consultation avec le 
CAC, le Comite consultatif et les autres organes interesses, 
et devraient etre presentes a l' Assemblee generale pour 
approbation a sa vingt-huitieme session. Une fois que la 
commission aura commence a fonctionner, elle devra 
coordonner son travail avec celui des autres organes qui ont 
des activites connexes et s'efforcer d'eviter les doubles 
emplois. 

27. En ce qui concerne la composition de Ia commission, 
Ia delegation indienne souscrit sans difficulte a Ia formule 
d'un corps d'experts independants. Pour assurer son inde
pendance et son impartialite, la procedure a suivre pour 
choisir les membres de la commission devra etre precisee 
avec soin. La delegation indienne pense, elle aussi, que le 
Secretaire general devrait etre prie de designer ces membres 
en fonction de leurs competences, de leurs titres et de leur 
experience, et que ses recommandations devraient etre 
transmises directement a l' Assemblee generale pour appro
bation. Cette procedure assurerait l'independance de la 
commission et donnerait aux Etats Membres toute latitude 
pour faire connaitre leurs vues sur sa composition. 11 ne 
serait pas necessaire de passer par l'intermediaire d'autres 
organes si le Secretaire general proposait des noms d'experts 
apres avoir tenu des consultations officieuses, non seule
ment avec les Etats Membres mais aussi avec les institutions 
specialisees et, s'il le juge bon, avec d'autres organes du 
systeme des Nations Unies. 

28. Pour ce qui est de !'election des membres de Ia 
commission, le Comite consultatif a souligne a juste titre 
qu'il fallait choisir des candidats reunissant des qualifi
cations et des conceptions differentes, compte tenu du 
principe de Ia repartition geographique, afin de donner a Ia 
commission proposee un caractere vraiment international. 
La delegation indienne pense egalement, comme le Comite 
consultatif, que la commission ne devrait pas comprendre 
plus de 13 membres et qu'un plus petit nombre ne devrait 
pas etre exclu s'il est possible de le concilier avec le principe 
de la repartition geographique. Il ne faudra menager aucun 
effort pour que les membres de la commission soient 
nommes en temps voulu pour pouvoir commencer leurs 
travaux au debut de 1974. 

29. Pour permettre a I' Assemblee generale de prendre des 
decisions definitives a sa vingt-huitieme session, il serait 
utile que le Secretaire general puisse presenter un rapport 
detaille sur tous les aspects de la question assez longtemps 

avant l'ouverture de la session. La commisSion proposee 
devrait achever son premier rapport complet dans des delais 
precis avant de s'installer dans Ia routine des rapports 
annuels presentes a l' Assemblee generale. Outre le rassem
blement de ses propres elements d'information, elle devrait 
etre priee d'accorder !'attention voulue aux recomman
dations et aux donnees presentees par le Comite special. 

30. La delegation indienne aurait ete disposee a participer 
a un vaste debat sur les recommandations de fond du 
Comite special. Elle a note toutefois que, de !'avis du 
Secretaire general et du Comite consultatif, seule la 
principale recommandation de cet organe, a savoir la 
creation d'une commission de Ia fonction publique inter
nationale, devrait etre mise en ceuvre au stade actuel et que 
l'examen approfondi des autres aspects du rapport devrait 
etre remis a plus tard. 

31. En conclusion, M. Jain ex prime sa certitude que Ia 
contribution du Comite special aidera la commission 
proposee et, a travers elle, les organismes des Nations Unies, 
a etablir une fonction publique internationale repondant a 
des exigences d'equite et d'efficacite. La revision du regime 
des traitements ne doit pas etre consideree comme une fin 
en soi mais comme un element vital de !'aptitude des 
Nations Unies a contribuer a l'etablissement d'un ordre du 
monde equitable fonde sur la paix et sur des normes de vie 
satisfaisantes pour toute l'humanite. 

32. En ce qui concerne le projet de resolution A/C.S/ 
L.l 099, M. Jain dit que la delegation indienne voudrait 
faire certaines suggestions a !'intention de ses auteurs. En 
premier lieu, il suggere d'inserer un nouvel alinea dans le 
preambule ou un nouveau paragraphe dans le dispositif 
confirmant le point de vue exprime par le Secretaire general 
et par le CCFPI au sujet du principe qui devrait regir le 
statut de Ia commission, a savoir que le choix et la 
designation des membres de la commission doivent etre de 
nature a inspirer confiance aux organes deliberants, aux 
chefs de secretariat et au personnel, et garantir leur 
independance. Deuxiemement, il faudrait indiquer, dans le 
projet de resolution, que le Secretaire general devra entrer 
en consultation avec les Etats Membres, les institutions 
specialisees et les autres organes interesses du systeme des 
Nations llnies. 11 serait done souhaitab1e de preciser le texte 
du paragraphe 4 du dispositif en inserant, apres les mots 
"consultations appropriees", les mots "avec les Etats 
Membres, le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, les institutions specialinees et autres 
organismes interesses des Nations Unies". Enfin, il convien
drait, au paragraphe 3 du dispositif, de remplacer les mots 
"par l'intermediaire du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires" par les mots "avec 
les observations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires". De cette maniere, le Secre
taire general soumettrait directement ses observations a Ia 
Cinquieme Commission. En faisant ces suggestions, la 
delegation indienne cherche a renforcer le projet de 
resolution. 

33. M. OSMAN (Egypte) dit que les divergences 
d'opinions qui se sont manifestees parmi les membres du 
Comite special sont un sujet d'inquietude pour sa dele
gation. Les efforts deployes par les auteurs du projet de 
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resolution A/C.5/L.1 099 pour n\soudre certains problemes 
sont done louables. Les reserves sur le fond emises par le 
Secretaire general, le CCFPI et Ia Federation des associa
tions de fonctionnaires internationaux (FICSA) a propos 
des recommandations du Comite special indiquent qu'une 
nouvelle etude de Ia question est necessaire. II faut 
rechercher Ia meilleure maniere de mener a bien cette 
etude. La delt~gation egyptienne rappelle a cet egard que, 
dans sa resolution 2743 (XXV), I'Assemblee generale a prie 
le Comite special d'entreprendre une etude approfondie des 
principes et des criteres qui, a long terme, devraient regir 
tout le regime commun des Nations Unies en matiere de 
traitements, indemnites, primes, pensions et autres pres
lations. Or, deux ans apres !'adoption de cette resolution, 
aucun resultat tangible n'a ete obtenu. II est evident, par 
consequent, que Ia question exige un examen continu de Ia 
part d'un organe d'experts. La delegation egyptienne a 
pleine confiance dans Ia competence du CCFPI et approuve 
done sans reserve ses observations sur Ia question. 

34. En ce qui concerne Ia creation d'une nouvelle 
commission, Ia delegation egyptienne pense, comme le 
Secretaire general, le CCFPJ et le Comite consultatif, qu'il 
faut creer une commission de Ia fonction publique inter
nationale composee d'experts responsables devant 
I' Assemblee generale. Elle felicite le Comite consultatif 
pour Ia fa~on constructive dont il a traite de Ia question aux 
paragraphes 13, 14, 15 et 17 de son rapport (A/89 14 ). 

35. Etant donne que 1e projet de resoiution A/C.5/L.1099 
prevoit Ia creation d'une commission de Ia fonction 
publique internationale, Ia delegation egyptienne votera en 
sa faveur. Elle formulera plus tard scs observations sur les 
amendements qui pourraient etre incorpores au texte. 

36. M. YEREMENKO (Republique socialiste sovietique) 
dit que, de l'avis. de sa delegation, le Cornite special a 
accompli un travail important et utile. Dans ses recomman
dations, le Comite indique des moyens efficaces d'amenager 
l'ensemble du regime des traitements des Nations Unies, et 
la delegation ukrainienne appuie en particulier Ia recom
mandation relative a Ia creation d'une commission inter
gouvernementale de la fonction publique. Elle estime que Ia 
commission de Ia fonction publique internationale dont Ia 
creation est proposee devrait etre un organe intergouver· 
nemental, charge de formuler des recommandations des
tinees a I' Assembl<\e generale sur des questions se rappor
tant au regime des traitements des Nations Unies, et que ses 
membres devraient etre designes sur Ia base d'une n\par·· 
titian geographique aussi large que possible. De nombreuses 
autres recommandations, telles que Ia proposition visant a 
fixer a 115/100 le rapport entre les traitements des 
administrateurs aux Nations Unies et ceux de la fonction 
publique americaine, meritent egalement d'etre appuyees. 

37. Le rapport du Comite special devrait etre traite selon 
Ia procedure etabbe, c'est-a-dire que 1' Assemblee generale 
devrait examiner le rapport quant au fond ainsi que les 
observations y relatives faites par le Secretaire general, le 
CCFPI et Ia FICSA. L' Assemblee generale devrait ensuite se 
prononcer sur les recommandations du Comite special. S'il 
se revele difficile, faute de temps, de proceder ainsi a la 
session en cours, la question peut etre renvoyee a Ia session 
suivante, ce qui donnera aux representants le temps 

d'etudier toute la documentation pertinente. II devrait etre 
possible de proroger le mandat du Comite special et 
d'inviter celui-ci a etablir des propositions concernant Ia 
commiSSIOn de Ia fonction publique internationale. 
M. Yeremenko regrette que le Co mite consultatif n 'ait pas 
examine, quant au fond, le rapport du Comite special ni ses 
recommandations. II ne peut approuver Ia recommandation 
faite par le Comite consultatif quant a Ia composition de Ia 
function publique internationale que !'on envisage decreer, 
car il estime que seule une commission composee de 
representants d'Etats Membres aura une autorite et une 
objectivite suffisantes pour resoudre l,;s problrmes 
complexes qui se poseront a elle. On a fait observer que 
certains aspects du probleme necessitaient un examen plus 
approfondi; M. Yeremenko n'a pas d'objection a faire ace 
sujet, mais ill souligne qu'un tel examen serait plus 
fructueux si I' Assemblee generale prenait position sur lcs 
recommandations qui ont deja ete formulees. 

38. M. JALIL (Equateur) dit qu'il espere que ses obser
vations ne seront pas interpretees comme constituant une 
critique a l'egard des membres du. Comite special. Sa 
dele;sation a neanmoins heaucoup de difficulte a accepter 
certains aspects du rapport qu'ils ont etabli. En premier 
lieu, les methodes de travail adoptees par le Comite special 
sont preoccupantes. A cet egard, Ia delegation equatorienne 
approuve les vues exposees au paragraphe 2 de l'annexe I au 
rapport du Comite special (A/8728 et Corr.l) quant au fa.t 
que le Comite special n'a pas tenu de consultations 
detaillees avec les chefs des secretariats des institutions 
specialisees et leurs representants, ni avec le personnel. Si 
!'on se reporte au paragraphe 39 de Ia declaration faite par 
le Secretaire general a Ia 1494eme seance de Ia Cinquieme 
Commission (A/C.5/ 1 442), on constate que le Secretaire 
general a estime, lui aussi, que l'absence de consultations 
judicieuses ave'~ tous les interesses aux divers stades des 
deliberations ne pouvait que deprecier considerablement Ia 
valeur des conclusions du Comite special. De !'avis de Ia 
delegation equatorienne, il aurait ete nature! que le Comite 
special ait des conversations detaillees avec les repn\sentants 
des 35 000 functionnaires internationaux que ses recom
mandations toucheront directement. II semble toutefois 
que, contrairernent aux principes fondamentaux de Ia 
gestion moderne en matiere d'administration et de 
personnel, il n'y ait eu aucun processus reel de consultation 
avec les representants du personnel. Les nombreux fonc
tionnaires loyaux et devoues des organisations inter
nationales meritent ci'E~tre mieux traites. L'absence de 
consultations entre les parties a du avoir des effets nefastes 
sur le moral du personnel et, par voie de consequence, sur 
son efficacite. De toute evidence, ce n'est pas Ia l'objectif 
que recherchent les Etats Membres. La question devrait, par 
consequent, etre etudiee plus a fond par une commission 
internationale d'experts. Comme le Comite consultatif l'a 
suggere au paragraphe 14 de son rapport, Ia commission 
devrait entrer en functions au debut de janvier 1974. Les 
auteurs du pro jet de resolution A/C.5/L.1 099 ont 
egalement decide que Ia commission devrait etre creee au 
ler janvier 1974. La delegation equatorienne sera done 
heureuse de se joindre aux auteurs du projet de resolution. 

39. Lorsqu'on reprendra !'etude de Ia question, il faudra 
prendre en consideration divers points essentiels. II est tres 
important, par exemple, d'avoir presentes a )'esprit les 
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dispositions du paragraphe 3 de 1' Article 101 de Ia Charte, 
car !'Organisation a besoin d'un personnel efficace, dyna
mique et loyal, dont le moral soit excellent. L'emploi de 
methodes moderncs d'administration permet d'obtenir une 
efficacite maximum et de realiser des economies certaines. 
Ccs methodes appellent toutcfois des consultations franches 
avec les representants du personnel pour que l'employeur 
puissc atteindre son objectif, a savoir la cooperation et Ia 
participation entit:res et enthousiastes de !'ensemble du 
personnel. La commission internationale d'expcrts devrait 
gardcr cc principe present a !'esprit, car ce n'est qu'avec la 
participation du personnel que l'efficacite sera assuree. 

40. S'agissant du personnel lui-meme, !'Organisation des 
Nations Unies realiserait des economies certaines non en 
diminuant lcs traitements mais en diminuant le nombre des 
fonctionnaires. M. Jalil ne suggere nullement d'epurer le 
Secretariat, mais il devrait ctre possible de reduire lc 
nombre des fonctionnaires dans les annees a venir en ne 
pourvoyant pas certains postes qui pourront devenir vacants 
et en imposant des restrictions selectives pour le recru
tement de nouveaux fonctionnaires. Appliquee avec dili
gence ct intelligence, une telle politique se traduirait, en fin 
de compte, par Ia constitution d'un corps professionnel de 
fonctionnaires conscients de leurs obligations; elle permet
trait aussi d'assurcr a tous un travail et des possibilites 
d'avancement. Reduire lcs traitements sans consulter aupa
ravant le personnel ferait baisser son moral comrne son 
cfficacite. En revanche, si le probleme est traitc intel
ligemment, en s'assurant Ia cooperation du Secretaire 
general ct de son personnel, lc taux elevc d'cfficacitc qui en 
resultcra permettra a !'Organisation des Nations Unies de 
realiscr des economics et d'accroftre sa productivite. 

41. M. T ARDOS ( Hongrie) dit que le rapport du Co mite 
special a donne lieu a d'apres discussions et provoque des 
observations generalement injustes, en particulier de Ia part 
de ceux que !'on considcrc comme des representants de 
functionnaires internationaux objectifs. 11 est faux de dire 
que lcs recomrnandations du Comite special font barrage a 
une amelioration de Ia situation du personnel. Les fonction
naires qui nc sont pas satisfaits des traitements et des 
conditions de travail aux Nations Unies devraient cssayer de 
trouver un mcillcur employeur dans leur pays d'origir.e ou 
aillcurs. En fait, !'ironic vient de ce que Ia premiere de ces 
recommandatiuns pn?tcndurnent "de barrage" concerne 
!'augmentation de l'indemnite pour frais d'etudes. Cela 
montre bien que le Comite special ne se veut pas l'ennemi 
du personnel. 

42. Le Secretaire general et ses collegues du CAC ont 
regrette de ne pas avoir eu suffisamment de temps pour 
faire des observations sur les conclusions et lcs recomman
dations du Comite special. Ce sentiment est compre
hensible, mais cette situation aurait pu etre evitee si tous 
ceux qui s'occupent des traitements et des questions 
connexes dans le systeme des Nations Unics avaient pu 
travailler avec le Comite special. Si cc comite avait re<;u 
!'aide du personnel mentionne dans l'annexe au rapport du 
Comitc consultatif, sa tache aurait ete plus facile et la 
cooperation entre les secretariats ct lui aurait ete meilleure. 

43. II est vrai que le temps a manque a Ia session en cours 
pour examiner le rapport du Comite special quant au fond. 
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Ccpendant, une discussion generale sur ce rapport est 
indispensable. L' Asscmblce generale ne do it pas le trans
mettre a Ia commission de Ia fonction publique que !'on 
envisage de creer sans en avoir debattu, car dans ce cas Ia 
commission connaftrait !'opinion, plutot partiale, du 
personnel mais non cellc des gouvernements. Ce procede 
pourrait en definitive etre contraire aux interets du person
nel. La delegation hongroise considere done que le rapport 
du Comite special, ainsi que les autres rapports presentes 
sur ce sujet, doivent etre inscrits a l'ordre du jour de Ia 
vingt-huitieme session de I' Assemblee generale. 

44. La commission de Ia fonction publique internationale 
devrait etre un organe intergouvernernental dont les 
membres seraient choisis par l' Assemblee generale ct 
seraient responsables devant elle. Ccs membres devraient 
etre egalcment des specialistes reconnus des questions 
relevant de la competence de la commission. La methode 
proposec par le Comite consultatif pour Ia selection des 
membres de Ia commission n'est pas pratique; par aillcurs, 
clle donne unc impression de partialite et de manque de 
confiancc de la part de !'administration et du personnel. En 
fait, on peut se demander si les gouvernements ne seraient 
pas en droit de considerer que les membres de Ia commis
sion seraient a Ia solde des administrations si les candiclats 
etaient selectionnes, comme on le propose, par le CAC. 
Comme solution de compromis, on pourrait decider de 
choisir les membres de la commission de Ia meme fayon que 
les mcmbres du Comite consultatif et du Comite des 
contributions et de leur donner le meme statut inde
pendant. La delegation hongroise ne voit pas la necessitt~ de 
designer deux ou trois membres de Ia commission qui 
exerceraient leurs fonctions a plein temps; le fait de classer 
les mcmbres de la commission dans deux categories 
differcntes generait ses travaux. 

45. Passant au projet de resolution A/C.5/L.!Cl99, 
M. Tardos dit que, pour montrer que le CCFP! n'est pas lc 
seul organe qui se soit occupe des questions de traitements 
avant Ia creation du Comite special, il faudrait ajouter au 
preambule un alinca rappelant qu'en 1956 il existait un 
Comite d'etude du regime des traitements qui avait fait 
rapport a I' Assemblee generale. II serait egalement bon de 
mentionncr clans le dispositif du projet de resolution que 
I' Asscmblee generale devrait examiner le rapport du Co mite 
special a sa vingt-huitieme session avant dele transmettre a 
la commission de Ia fonction publique. 

46. M. THOMAS (Sierra Leone) reconnaft que les traite
rnents ct les conditions d'emploi des fonctionnaires de 
I'ONU, des institutions specialisees et des autres organi
sations appliquant le regime comrnun doivent etre tels que 
ces organisations puissent recruter du personnel possedant 
les plus hautes qualites de travail, de competence et 
d'intt~grite. Les Nations Unies doivent pouvoir offrir des 
conditions d'emploi assez interessantes pour attirer et 
retenir le personnel ayant les qualites requises. Cependant Ia 
delegation de la Sierra Leone ne peut accepter que les 
Nations Unics aient pour cela a jouer au plus offrant. 

4 7. II est evident, d'apres les rapports dont Ia Commission 
est saisic, que les opinions divergent sur certains aspects 
importants de la question. Les traitements et \es indemnites 
du personnel de I'ONU, des institutions specialisees et des 
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programmes d'ass.istance volontaire repn!sentent nettement 
plus de Ia moiti~: du budget d'administration des organi
sations. Le niveau des traitements et des indemnites est 
done une question d'importance majeure pour les Etats 
Membres, qui financent les activites de ces organisations. 
Par ailleurs, le montant de Ia remuneration reyue est un 
facteur determinant de Ia qualite du personnel que les 
organisations peuvent attirer et retenir. 11 semble done 
evident qu'une nouvelle etude de Ia part de specialistes 
s'impose avant que l'on puisse prendre une decision sur le 
fond d'une question qui touche directement a l'efficacite 
des organisations du systeme des Nations Unies. 

48. Le Comite special a recommande Ia creation d'une 
commission intergouvernementale de la fonction publique, 
tandis que le CCFPI et le Secretaire general sont en faveur 
d'une commission de la fonction publique internationale. 
La delegation de Ia Sierra Leone estime qu'il faudra creer 
une commission ayant un caractere international et qui soit 
en meme temps un organe intergouvernemental responsable 
collectivement devant I' Assemblee generale. 

La seance est levee a 13 h 5. 




